
 
LETTRE D’INFORMATIONS MUNICIPALES MARS 2026 

Chères concitoyennes et chers concitoyens, 

Que d’eau ! Que d’eau ! Février restera dans les annales comme l’un des plus 
humides ! Nous sommes restés sur le qui-vive chaque jour à surveiller le niveau du 
Joos et à craindre une inondation qui aurait pu endommager notre nouvelle aire de 
jeux du fronton. On ne peut oublier que c’est la crue majeure des 10 et 11 décembre 
2021 au fronton qui a dévasté l’aire de jeux précédente (qui avait très mal vieilli il est 
vrai !).  
Que de vent aussi ! La violence des rafales a quelque peu endommagé le toit de la 
sacristie et créé des infiltrations. Un charpentier a été contacté et un devis demandé. 
Mais à part cela, et quelques arbres tombés ici ou là, notre territoire n’a pas trop 
souffert de ces conditions climatiques exécrables, ce dont on peut se réjouir, et 
relativiser à la vue de ce qui s’est passé dans d’autres régions ! Que penser aussi de 
la semaine d’été qui a terminé le mois sinon que ce temps est devenu fou ! 
 
C’est bien tristement aussi qu’a débuté le mois dernier avec le décès de notre 
amie Lisette HIPPOLYTE dont les obsèques ont eu lieu le 4 février. Nous étions allés 
lui rendre visite au nom du Conseil Municipal quelques jours avant, à l’EPHAD de 
Navarrenx où elle était entrée depuis très peu de temps et où rien ne laissait présager 
une issue fatale aussi rapide ! Ainsi va la vie : à GEÜS, l’année 2025 s’est terminée 
avec le décès de René POEY et 2026 commence avec celui de Lisette... 
 
Le Conseil Municipal s’est réuni une dernière fois avant les élections, le 26 février, 
pour le vote du Compte Financier Unique 2025, à savoir la validation des comptes du 
Maire et du Trésor Public par le Conseil Municipal. En fonctionnement, le résultat 
présente un solde positif de 43 042.96 €, tandis qu’en investissement le résultat est 
négatif de 6 760.08 €…difficile d’avoir des recettes d’investissement pour compenser 
les dépenses dont les plus importantes sont la réfection du chemin Combida pour un 
montant de 11 000 € et les mensualités d’emprunts contractés pour les travaux 
antérieurs. Le dernier emprunt a été contracté en 2021 pour la réfection de la Mairie, de 
la rénovation de l’Aire de Jeux, du Parvis et de l’enfouissement de la réserve incendie 
de 120 m3 pour couvrir tout le centre du village. Il n’y a pas eu de nouvel emprunt depuis 
et la situation budgétaire est saine sans augmentation des impôts locaux depuis 
plusieurs mandats. 
 
Ce mois de mars est avant tout celui des élections municipales : elles se tiendront 
le dimanche 15 mars. Vous savez que des changements législatifs importants sont 
intervenus à ce sujet pour les petites communes. Il s’agit maintenant d’un scrutin de 
liste sans panachages possibles, comme dans les grandes villes. Concrètement on ne 
peut plus barrer de noms sous peine d’annuler toute la liste, qui doit par ailleurs 
respecter la parité intégrale et l’alternance homme/femme. Le bureau de vote sera 
ouvert en Mairie de 8 h à 18 h et nous souhaitons que la participation soit importante 
comme toujours. L’Association des Parents d’élèves profitera de cette occasion pour 



 

tenir un stand de vente de gâteaux le matin, au profit des activités pédagogiques du 
RPI. 
 

Lutte contre le Frelon asiatique : cet insecte est devenu un véritable fléau national 
qui demande une lutte concertée sur tout le territoire. Un Comité de lutte contre le 
frelon a été créé au niveau de la CCHB pour sensibiliser tous les habitants et mener 
des actions coordonnées. Il s’est réuni mardi 17 février. C’est M. Antoine TAVERNIER, 
Président des chasseurs qui a accepté d’y siéger pour représenter la vallée de Josbaig 
et répercuter les décisions prises. Une information spécifique vous sera adressée 
séparément prochainement car il est temps d’agir et nous vous demandons 
instamment de participer à la stratégie qui sera décidée. 
 

En ce qui concerne la Fibre : le plan de déploiement se termine mais toutes les 
demandes de raccordements ne sont pas encore satisfaites. Des travaux 
complémentaires seront effectués, en particulier entre les 2 et 6 mars...qui, notez-le 
bien, pourront générer des interruptions de connexions à internet. 
 

L’installation de la borne de recharge pour véhicules électriques est imminente. Une 
autorisation de travaux de voirie a été demandée par l’entreprise pour le branchement 
au niveau de la place de la Fontaine. 
 

Vente affouagère de bois de chauffage : la date limite d’inscriptions pour les 
demandes a été reportée au 10 mars en mairie pour permettre aux derniers 
retardataires d’en bénéficier. A ce sujet, il y a un chêne à faire tomber derrière le 
fronton. Si quelqu’un voulait se charger de le débiter, la commune lui céderait le bois 
gratuitement. 
 

Les permanences France Services se tiendront les 19 et 26 mars en prenant RDV 
comme toujours au 05 59 34 52 53. 
 

Enfin, ne pensez pas qu’un accident s’est produit au carrefour de la rue du 
Bourguet et du chemin Charbonnel : nous sommes simplement en train de remplacer 
les balises détériorées depuis un certain temps, ainsi que le panneau 30kms/h tombé 
suite à la tempête précédente. 
 

Les membres du Conseil Municipal se joignent à moi pour vous souhaiter de belles 
journées annonciatrices du printemps. 

Bien amicalement 

Claude LACOUR     

 

 

 

« Ah ! Que mars est un joli mois ! 
C’est le mois des surprises 
Du matin au soir dans les bois  
Tout change avec les brises » 
                            Alfred de Musset 
 


